
GATT/AIR/2479 1ER OCTOBRE 1987 

OBJET ; STATUT DE PARTIE CONTRACTANTE DE LA CHINE 

1. A LA REUNION QU'IL A TENUE LE 14 MAI 1987, LE CONSEIL DES REPRE
SENTANTS DU GATT A PRIS LA DECISION CI-APRES: 

"LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE A PRESENTE AUX PARTIES CONTRACTANTES 
A L'ACCORD GENERAL UNE DEMANDE A L'EFFET DE REPRENDRE SON STATUT DE 
PARTIE CONTRACTANTE (L/6017) ET UN AIDE-MEMOIRE SUR SON REGIME DE 
COMMERCE EXTERIEUR (L/6125). PRENANT NOTE DES DECUSSATIONS FAITES A 
LA REUNION QU'IL A TENUE LE 4 MARS 1987, LE CONSEIL AVENSTITUE UN 
GROUPE DE TRAVAIL. LE GROUPE DE TRAVAIL EXAMINERA-WTŒGIME DE 
COMMERCE EXTERIEUR DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE/OHINE, METTRA AU 
POINT UN PROJET DE PROTOCOLE ENONÇANT LES DROIT/ HT OBLIGATIONS 
RESPECTIFS, OFFRIRA UN CADRE POUR LA NEGOCIATION*©'UNE LISTE, EXAMI
NERA SELON QU'IL CONVIENDRA D'AUTRES QUESTIOJtf^ONCERNANT LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE ET LE GATT, NOTAMMENT LES PROCEDURES 
POUR LA PRISE DE DECISIONS PAR LES PARTIES\ÇONJ»ACTANTES, ET FERA DES 
RECOMMANDATIONS AU CONSEIL" (C/M/209) 

2. LE GROUPE DE TRAVAIL TIENDRA SA PREMIERE REUNION LE 22 OCTOBRE 1987 A 
10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUB-ÏJE LAUSANNE, GENEVE. 

3. LA REUNION A POUR OBJET DE DEBATTRE Z>E QUESTIONS D'ORGANISATION, EN 
PARTICULIER L'ETAT DE LA DOCUMENTATION, LE PROGRAMME DE TRAVAIL ET LE 
CALENDRIER DES REUNIONS. 

4. TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTESXIUI LE DESIRENT PEUVENT ETRE MEMBRES 
DU GROUPE DE TRAVAIL. \ 

5. LES PARTIES CONTRACTANTES/QUI DESIRENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE 
TRAVAIL AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ORGANISAT>fSîTSL INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME COMMU
NIQUER DES QUE POSSIBLE DKSVNOMS DE LEURS REPRESENTANTS. o A. DUNKEL 

87-1480 


